
 
La Police des transports

 

Chaque jour, près de 7 millions de passagers empruntent l’ensemble 
des tranports en commun franciliens, notamment l’incroyable dédale de 
couloirs d’escaliers qui relie les 298 stations du métro parisien. 
Des policiers en civil se fondent dans la foule pour traquer un pickpoket 
ou pister deux bandes rivales prêtes à s’affronter au milieu des 
usagers. D’autres, en uniforme, patrouillent sans relâche pour intervenir 
en cas d’incident et assurer l’ordre dans cette ville sous la ville, ainsi 
que dans les bus et trains de banlieue, en concentrant leurs efforts sur 
les lignes et horaires les plus sensibles.  
Composée d’une centaine de policiers de tous grades, la police 
régionale des transports à Paris, créée en septembre 2002, assure 
cette sécurité avec l’ensemble des services de contrôle de la RATP et 
de la SNCF. 

 

 


